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SECURITE 
AUX ABORDS DE L’ECOLE 

 
 
 

Voici un rappel de quelques conseils utiles pour assurer la sécurité des enfants aux heures d’entrée et de 
sortie de classe :  

 

 
Pour permettre un accès sécurisé à 
l’école, deux parkings sont à 
votre disposition pour le 
stationnement des voitures : 
 
·  Place de l’Abbé Gay : 

Les familles accèdent à l’école 
grâce à la passerelle surplombant 
la Chalaronne. 
 
 
·  Parking de la salle des 

fêtes : 
Les parents utilisent le chemin 
piétonnier aménagé à cet effet, et 
rejoignent l’école soit par la rue de 
la Dombes, soit par le lotissement 
de la Glenne.  
 

 
 

Nous rappelons également que le parking situé Place des Combattants devant la mairie n’est pas destiné 
au stationnement des parents d’élèves aux heures d’entrée et sortie des classes. Il est exclusivement 
destiné au public souhaitant se rendre en mairie. 

 
Par ailleurs, pour ne pas gêner la circulation et éviter des situations dangereuses pour nos enfants, nous 
interdisons :

·  L’accès des parents en voiture dans le lotissement de la Glenne. Pour des raisons évidentes de 
sécurité (manoeuvres de véhicules dangereuses dans l’impasse), cet accès doit rester piéton et 
réservé aux enfants qui se rendent à vélo à l’école. 

·  L’arrêt ou le stationnement sur le pont ou sur les ralentisseurs, situés rue de la Dombes et 
devant la Mairie. 

·  Le stationnement sur le dépose minute, réservé aux parents qui restent dans leur voiture, et 
laissent leurs enfants se rendre seuls à l’école. 

 
La sécurité de nos enfants étant l’affaire de tous,  nous comptons sur votre aide. 

 
Sandrine Mérand, Adjointe déléguée aux affaires scolaires       

 

      
       

 


